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FICHE DE RENSEIGNEMENTS - Bordereau des Prix Unitaires – Attestation 
(à remplir obligatoirement) 

 
Nom Sté : …………………………………………… Adresse Sté : ……………………………………………………………. 
……………………………………………………………………….  SIRET ………….……………… Tél : ......……………… 
Adresse mail : ……………………………..…. Le candidat se présente-t-il en groupement d’entreprises ?   Oui         Non 

(si groupement d’entreprises : une seule candidature déposée par le mandataire – une fiche de renseignements par membre du groupement 
 

Entreprise certifiée PEFC: OUI     NON       (si oui, N° adhérent………. + copie certificat PEFC) 
Entreprise signataire d’une charte de qualité reconnue par PEFC : OUI     NON     (si OUI, préciser laquelle ……………………)  

Entreprise qualifiée QualiTerritoires: OUI      NON       ou équivalent (……………………..) 
Engagement ETF- Gestion Durable de la Forêt : OUI     NON     ou équivalent (……………………..) 
 

SALARIÉS DE L’ENTREPRISE AUTORISÉS SUR LE CHANTIER 

NOM Prénom 
N° de Sécurité 

sociale ou MSA 
Qualité Formation 

Sauveteur 
secouriste 
du travail ? 

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

      

 
MATÉRIEL DE L’ENTREPRISE 

Description - Marque – Type 
(tous matériels + équipements de sécurité, véhicules…) 

Année 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
 Huile biodégradable (scie à chaîne) OUI      NON       Si oui, marque : 
 Dispositif d’absorption / kit de dépollution : OUI       NON 
 Restitution des données de cubage au donneur d’ordre : listing des pièces OUI       NON      Si OUI : 

format =…………………. 
 Panneaux de signalisation : OUI         NON        Si oui : détail =………………………………………………………… 

 
 

CHIFFRE D’AFFAIRES (€) 
Année n-3 Année n-2 Année n-1 
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CAPACITÉ DE L’ENTREPRISE : 
Volume réellement mobilisable pour cette consultation par période 

Période 
Volume en m³ 

ou m3 apparent (stères) 
Commentaires 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

80% des commandes seront exécutées entre le 15/08 et le 31/12 de l’année n. 

RÉFÉRENCES POUR DES PRESTATIONS SIMILAIRES  
SUR LES DEUX DERNIÈRES ANNÉES 

Donneur d’ordre Période 
Volumes 
mobilisés 

Commentaires 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

   

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES  
 
Les prix applicables au présent marché sont précisés au bordereau de prix ci-dessous dûment complété et signé par le 
titulaire. 
 

 Prestations principales (1)  
Prix de 
base 
€ HT 

Unité  

  Abattage manuel grumes feuillus majoritairement   
       Coupes d’amélioration et coupes de régénération (chaque commande peut contenir 
15% du volume en grumes résineuses) 
       Abattage manuel de produits dépérissants (les câblages éventuels sont compris dans 
le prix)  
       exploitation de chablis 
 

……………..  
 

……………..  
 
……………..  

/m3 
 

/m3 
 

/m3 

Le volume pris en compte est le volume calculé par application de la norme NF B53-020 (Aout 2019).  
 

Prestations complémentaires (2)  Prix - € HT Unité 
 Sécurisation/Découpe supplémentaire   ………60……..   /heure 

 Démembrement sommaire charpentières des   
      houppiers et découpe à 7 cm fin bout (indiquer une modulation en €/m3 
      qui s’additionnera au PB d’abattage)   
 

 
………4……..  

 

 
 /m3 

 

(1) Abattage de grumes de bois d’œuvre dans des coupes d’amélioration et de régénération. La prestation peut porter sur des arbres sains, 
des arbres dépérissants ou des chablis - Abattage dirigé selon les consignes de l’ONF – Encochage des souches pour les arbres marqués 
au pied – Découpe fin bout à 25cm ou selon indication de la fiche produit fournie par l’ONF – Purge des bois sur coupe en cas de cavité 
ou pourriture – Egobelage sur coupe et/ou achevé sur dépôt – Arasement des nœuds 

(2) Pour les grumes, les découpes à opérer sur place de dépôt sont incluses dans le tarif de la prestation dans la limite de l’équivalent d’une 
découpe par tige de la fiche de martelage. Au-delà, les découpes supplémentaires seront facturées à l’heure. Ce tarif horaire n’intègre pas 
les déplacements, c’est du temps de travail effectif. Démembrement sommaire des charpentières des houppiers : façonnage en bois 
énergie sur coupe. 
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MODULATIONS DU PRIX DE BASE 
 
 Densité de prélèvement grumes (le volume s’exprime en m3/ha) 
 Effets sur le prix de base : 

 V/ha < 30  => + 10 % prix de base 
 30 < V/ha < 80 => Prix de base 
 V/ha > 80  => - 5 % prix de base 

 
Câblage 

 Effets sur le prix de base : 
 Moins de 10 % des tiges  => Prix de base 
 De 10 à 20 % des tiges => Prix de base + 5 % 
 Plus de 20 % des tiges => Prix de base + 10 % 

 
Il sera fait appel à la règle d’arrondi suivante pour obtenir un montant exprimé avec deux chiffres après la virgule, 
c’est-à-dire : 
 

- Si le troisième chiffre après la virgule est égal ou supérieur à 5, on arrondit au centime supérieur ; 
- Si le troisième chiffre après la virgule est inférieur à 5, on arrondit au centime inférieur. 

 

LOT(S) SUR LESQUELS LE CANDIDAT SE PRESENTE 
 

Lot   
1  
2  
3  
4  
5  
6 X 

 

ORDRE DE PRIORISATION DE L’ATTRIBUTION DES LOTS  
 

Lot  Priorité 
1  
2  
3  
4  
5  
6 X 

 
Nota : l’ordre de priorisation n’est qu’indicatif. Le candidat pourra être déclaré attributaire d’un 

lot en fonction du classement des offres, sans pour autant respecter l’ordre de priorisation. 
 

DECLARATIONS SUR L’HONNEUR 
 

Je soussigné (NOM et Prénom du représentant légal) ………………………….. atteste : 

 n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 
L.2141-1 à L.2141-14 du code de la commande publique. 

 Être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant 
l’emploi des travailleurs handicapés. 
 

Fait à  Signature et 
Le cachet commercial  


